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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

A l'assemblée générale de l'association Imagine For Margo, 

Opinion 

comptes annuels de l'association Imagine For Margo 
joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

financière et du patrimoine à la fin de cet exercice.  

 

 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 
 

Indépendance 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 
 

Observation 

dessus, nous attirons votre attention sur les incidences de la 
première application des règlements ANC N°2022-06 et ANC N°2023-03 exposées au paragraphe « Principes et 
méthodes comptables  
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821 53 et R.821 180 du code de commerce relatives à la justification 
de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement 
professionnel, ont été les plu  

des comptes, notamment pour ce qui concerne la conformité aux dispositions du règlement ANC n° 2018-06 
modifié par le règlement ANC n° 2020-08 du compte de résultat par origine et par destination (CROD) et du 

 annuel des ressources (CER), ainsi que le caractère approprié des modalités et hypothèses 
retenues pour leur élaboration, présentées dans la note « Notes annexes au CROD et au 
comptes annuels. 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci
de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport d'activité du trésorier et dans les autres documents sur la situation financière 
et les comptes annuels adressés aux administrateurs.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 

de liquider l ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le . 

comptes annuels 

raisonnable correspond à un nive

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux ci.  
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55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles
à ces risques, et recueille des éléments qu
Le risque de non

ion, la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 

 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de votre association à 

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
opérations et événements sous jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Le Commissaire aux comptes 

 

Forvis Mazars SA 

Levallois Perret, le 19 juin 2026 

 

  

 

Jérôme EUSTACHE 

Associé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 













































Pays Montant total
ROYAUME-UNI                                                                                  
CANADA                                                                                     
ETATS-UNIS                                                                                     
SUISSE                                                                                     
ETATS-UNIS D'AMERIQUE                                                                                     
BELGIQUE                                                                                     
ESPAGNE                                                                                     
ITALIE                                                                                       
ALLEMAGNE                                                                                       
LUXEMBOURG                                                                                       
PAYS-BAS                                                                                       
MONACO                                                                                       
SINGAPOUR                                                                                       
EMIRATS ARABES UNIS                                                                                       
HONG-KONG                                                                                       
PORTUGAL                                                                                       
IRLANDE                                                                                       
ANDORRE                                                                                       
BRÉSIL                                                                                       
AUSTRALIE                                                                                       
COTE D'IVOIRE                                                                                       
ARGENTINE                                                                                       
POLOGNE                                                                                           
GRÈCE                                                                                           
INDE                                                                                           
MAROC                                                                                           
DANEMARK                                                                                           
SUÈDE                                                                                           
TCHEQUE (REPUBLIQUE)                                                                                           
JAPON                                                                                           
NOUVELLE-CALÉDONIE                                                                                           
ROUMANIE                                                                                           
MEXIQUE                                                                                           
AFRIQUE DU SUD                                                                                           
BULGARIE                                                                                           
AUTRICHE                                                                                           
HONGRIE                                                                                           
QATAR                                                                                           
PÉROU                                                                                           
MAURICE                                                                                           
JAMAÏQUE                                                                                           
MADAGASCAR                                                                                           
GUINÉE                                                                                           
LIBAN                                                                                           
CORÉE DU SUD                                                                                           
NORVÈGE                                                                                           

POUR 2025 (VERSION SYNTHETIQUE)*



FINLANDE                                                                                           
THAÏLANDE                                                                                           
CHILI                                                                                           
ISRAËL                                                                                           
GABON                                                                                           
KENYA                                                                                           
KOWEÏT                                                                                           
SERBIE                                                                                           
ALGÉRIE                                                                                              
MALTE                                                                                              
JERSEY                                                                                              
NOUVELLE-ZÉLANDE                                                                                              
CHYPRE                                                                                              
CONGO                                                                                              
CROATIE                                                                                              
GAMBIE                                                                                              
LAO                                                                                              
PHILIPPINES                                                                                              
SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON                                                                                              
TAIWAN, PROVINCE DE CHINE                                                                                              
UKRAINE                                                                                              
ILE DE MAN                                                                                              
SLOVÉNIE                                                                                              
GHANA                                                                                              
GUATEMALA                                                                                              
PANAMA                                                                                              
COLOMBIE                                                                                              
COSTA RICA                                                                                              
ESTONIE                                                                                              
GÉORGIE                                                                                              
INDONÉSIE                                                                                              
SAINT-MARTIN (PARTIE FRANÇAISE)                                                                                              
SÉNÉGAL                                                                                              
TOGO                                                                                              
CHINE                                                                                              
TUNISIE                                                                                              

TOTAL                                                                                  

78100 Saint-Germain-en-Laye  après prise de rendez-vous.
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